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e..ffet nous croyons.plus que cela, .car nou1 soutenons que le Pape n'est pas

seulement le vicaire le PlEglisc mais qu'il est aussi lc'vicaire de J.-C.; maïs

c'était seulement ce queiotus avioris prétendue dans notre argument, et tout

ce ciue nous avons jugé nécessaire de prétendre pour convaincre.Péglise an-

gicante (le svchisme.
Adiceant douce pour un momon't,cpiil n'y a pas une vraie analogie entre

une incorporation et un corps- naturel, notre'argument n'en est pas moins so-

lide , carinoLs n'avons point fondê notre argument d'après une telle analô-

gi, en aucune manière que le Cu.rc/rhnan a puz nous le reprocher. -1 re-

fuse cette analogie scul quent guand on se sert du clief de la . corporation

dans le sens que la tête.gouverne le corps naturel, niais nous n'avons point

dit que la tète gouvernait la corporation,mais seulement qu'il était l'organe par

lequel la corporation.devait gouverner.. Un chef en ce dernier senscst aussi

nécessaire à une corporation qu'une tête à uin corps naturel.

L'objection que la corporation est un corps invisible, n'est pas mieux fon-

dée. , Dans celte objection le Churchman affirme l'invisibilité de'Eglise;.

,c'est-à-dire que glffise est tun corps invisible, et de l'invisibilité de l Eglise,

eilen a conclu, en apparence quoiique son raisonnemlient soit extrêmement

..vague et incertain, qlue ses organes sont invisibles, et ci conséquence qu'un

,.actc de PEglisc, -on d'une poition de l'Eglise, n'a..pas besoin pour être lógi-
tinme, d'étre exécutée par le moyen d'organes visibles. Conséquemment il

prêtend que quoique la séparatioI de 'iEglise d'Angleterre, ne soit.pas au-

*.torisêe par la corporation parlant par un organe visible, il ne s'en suit pas

pour cela qu'elle ne suit autoriséC par P'Eglise, parce qu'elle aura pû l'être

par lEglise parlant par un organe invisible. Ainsi il ie s'en suit donc pas
nécessaireient que la séparation était schinmtique. Si ce n'est'pas là son

argument, nous ne comprenons pas la force le son objection, ni pourquoi
il a copié la définition d'une corporation do f3lackstone : savoir, ' une cor-

poration étant un corps invisible ne peut manifester ses inten.tions par aucun

acte personnel, nii discours oral."
Mais à cela, nous objectonsi : le. Que' strictement parlant, une corpo-

* ration n'est pas ii corps invisible, et, 20., que quoiqu'une corpo'ation ne

soit pas capable (le rnanifester ses intentions p.r un acte personnel, ou un
discours oral, cependant elle doit.être capable de les manifester, et par con-
séquent qu'elle possède des org-anes pour les manifester ou autrement elle ne
serait qu'une corporaion puriement possible et non point une corporation

- actuelle, ou autremuent dans la pratique elle serait comnie si elle n'était point.
Une seule autorité légale suflira pour soutenir notre objection : cc Une

corporation," dit ÏM. Kyd copié et approuvé par Angoli et Ames, cc est un

corps visible comme îunc armée, car quoique la commission ou 'atitorité

puisse bien n'être pas vue par ui chacun, cependant le corps uni par c'etté
autorité est vu par tous, excepté les -aveugles. Par conséquent, quand on
dit qu'une corporation cst invisible, ctt expr'ession doit s'entendre du droit

de plusieurs personnes pour agir colleciveinment Comme corporation, et alors
elle.est visible aux veux de la loi autant qu'aucun autre droit dont, les per-
sonnes naturelles sont <apables." .A ngell et A mes sur les corporations. p. é.

Mais ndnettons même que la corporation,cn tant que corporation.est inivi-
sible ; cependant les individus qui la composent,. et les organes par lesqueîs
elle agit sont yisibles, et c'est là-totite la visibilité que nous prétendions.
L'autorité le 'Fglise est'invisible, tout le monde Pladmet, car cette autorité
,est celle le J.-C. qui est son chef invisible. 1 ais la question que nous a-
vons élevée n.consisto point en cela, mais sur la visibilité des organes par
lesquels cette autorité est exprimc. Le C'/surc1man est-il prêt à nier que lE-
glise est le dépôt visible des doctrines et le îédm. visible de l'autorité de J.-
C. sur la terre. Le C/irchman ne soutient-il pas comme nous, que J.-C. a
commissionné son Eglise d'enseigner toutes'les nations, et qu'il nus a com-
.mandé à nous tous d'écouter P'Eglisc. Mais si PEglise qui est Ecc/esit do-
cens (1) n'est pas visible, comment pouvons-nous savoir quand nous entten-
diuns sa voix, et que nous recevonis ses enseignenens ou bien le contraire?

Nous avons déjà établi la validité le la seconde objection, en établissant
la nécessité des organes par !esuliels J.-C. petit nous manifester ses intei-
tions. L'Eglise est pour instruire, mais comment peut-elle instruire si elle
n'a pas d'organes pnur instruire ? Nous, .Ecc/csia ciscerns (2) nous devons
l'écouter, mais comment pourrons-nous l'entendre, si elle n'a pas de voix.
et comment pourra-t-elle tormer sa voix, si elle n'a pas un organie vocal, et

*si cet organc n'est pas visible, connaissable. commlilent pourrons-nous distin-
guerle voix de P' lise d'avec unie'autre voix, ou connaître que c'est la voix
de PEglise ? l.c C/urckman demande obéissance à la voix <le P' Eglise. Eni
ce cas il doit lzaandoiiér cette fiction d'une Eglise invisiblc, et accorder que

ERglise est un corps visible et organique, existant cn teins et lictu avec des
organes visibles pour lin mn~nifestatioin perceptible de ses intentions.

LIc plus, les meilleures autorités souitienuiit. que l'analogie d'une corpo-
ration à celle 'un corps naturel, est.beaucoup plus entière que le GCurch-

man ne paraît le soupçonner.Le grand juge Jars/ùll définit ainsi une corpo-
ration : ' n c

" Un corps artificiel possédant certaines propriétés parmi lesquelles la plus
importante est l'inmmortalitê, et si cette expression peuit être reçue l'i½dividu-
uluté, propriétés par lesquelles la successiou-perp .tuel de plusieurs person-
les sont considéréCs commue les mémies, et agissent comme un simple indivi-
du." Angell and Ames oit corporations, p. 2.

1l) L'Eglise enseignante. (2) L'Egliso qui s'intruit,

Jacob dans son dictionnaire des lois, aussi- bien que.'Tomntlis dans le sien,
définissent ainsi une.coporation : (corpoaio0

Uni corps politique ou incorporé, nsiappele, parce que les personnes
le comiosant sont Crcées en un corps avec capacité de prendre et d(don
ner, etc., ou c'est une assemblée et réunion de. plusieurs personnes en soci-
été et confrérie dont uleestatête et-le cheÇ,etl reste le corps, et cette 1ête
et ce corps joints ensemble font la corporation : aussi. elle est formeede u
sieurs inmmbres, cómme'le corps naturel, et étb i .pour

durer toujours." lie par fiction d la Jo

Un autre ajoute:
Une corporation aggrégèe (comrne distinguée' d'une . corporation setle)

est un corps artificiel, composée de diyers corps constituans ad instar corpo-
ns./IUmni. Les liganins de ce corps politique .ou corps, artificiel sont ses
franchises et ses libertés qui lient et inissent tous.ses meinbres ensemble .et
c'est en cela que consiste tout le texture et Pessence de la corporation."

L/analogic d'une corporation à un c.orps 'naturel 'est recon.uq par toutes
ces autorités ; elles s'accordent toutes à prouver qu'une corporation g.oad en
tant que corporation doit être uheïindividualité,et posséder une olonté den-
traie, ou une unité de vouloir, avec une téte et des organes pour s'oxpnimer.
L'Eglise donc, 'puisqu'on concède qu'elle est, une. corporation, doit-posséder
tout cela, et toute sa contexture. et essence comme corporation. doit, constster
en ce que ces choses doivedt.être iées et unies ensenble er un, corps aiifl-
ciel avec une volonté centrale et des.organes convenables pour. exprimeret
exécuter cette volonté. Tout cela est inclus dans l'idée même, d'un', corpa
incorporé ou d'unc corporation en distinction d'une.simple aggrégation.

Ceci étant admis, nous retournons à notre ancien argument : La sépa-
ration d'un membre de iEgliee de la communion d'une autre, n'étant point
aittorsée de lEgisc en sa capacité de corps,. 'est point autorisée par.PE-
glise du tout, elle est par .'conséquent irrégulière et schismatique. Nous a-
vons prouvé Pantécédent de l'admission de l'Eglise comme corporation;:et
d'après la véritable conception d'une corporation en elle-même. . La conclu-
sion est évidente d'après le fait, que 'Egise est un corps, et tous les mem-
lires sont membres les uns des autres : Sicut enim in uno corpore multa
meibra lbemus, omnia auten membra non eumden aclum htabent: iià ;r
num corpus sumus in Christo, singuli en alter alterius membra." Car
comme dans un seul corps nous avons plusieurs membres, et que tous ces-
membres n'ont pas la même fonction, 'de même quoique nous soyons plusi-
eurs, nous ne sonmes néanmoims qu'un seul corps en J.-., étant tous réci-
proquenient membres les uns des autres, Rom. XIr. 4, 5, et ensuite: Sicut
enim corpus unum cs, et membra habet multa, omnia aulen m-enbra corpo-
ris cùm sini multa, unuez tamen corpus sunt, ita et risl-us........ Vos au-
tem estis corpus. Christi et membra de membro. Et comme notre corps n'é-
tant qiu'in, est. composé de plusicurs membres et qu'encore qu'il y'aJt plu-
sieurs membres, ils ne sont tous néanmoins qu'un même corps, il en est de
même de J.-C....... Or vous êtes le corps de T.-C. et membres -les uns des
autres, 1 Cor. XII. 12. 27. C'est par la communication d'un membre a-
vec un autre membre, chaque avec chacun, et chacun avec le tout, que lu-
nité ou solidarité du tout est ell'ectuée et maintenue. Celui qui est en corn-
munion avec un membre est en communion avec tont le corp, ; et parcon-
séqiuent eclui qui se retire ou se sépare de la communion d'un- membre, se
retire et se sépare de la communion de tout le corps. Par conséquent le
iiiembre qui se sépare de.la communion d'un membre, sans lautorité. du
corps, est coupable de schisme, car le schisme est une séparation non auto-
risée d'avec le corps.

La séparation d'ii membre de P*Eglise d'avec la communion d'une autre
sans l'autorité de l'Eglise est schisme ; mais PEglise d'Angleterre s'est sépa-
rée de la communionde PEglise de Rome, sans l'autorité de lEglise ; donc
l'Eglise d'Angleterre était coupable de, schisme. L'Eglise d'Angleterre, de
l'aveu du Churchman n'était pas l'Eglise,- dans l'unité et Pintégrité de la
corporation, mais en était _eulenent qu'un membre. Admettez, ce que
nous n'admnöttons simplement qu'en faveur de notre argument, que lPEglise
de Rome ne fûit aussi qudun membre particulier, et par conséquent seule-
ment un membre (le la corporation, cependant, se séparer de la communion
de R oie d'après.les principes que nous avons établis, c'était encore se sé-
parer de PEglise de J.-C. à moins que lEglise de Rome ne se fut séparée,
ou 'it été séparée par une autorité compétente de cette Eglise de J.-C.
Mais lEglise de Rome ne s'est pas séparée et n'a pas été séparée par une
autorité conmpétento de lEglise de J.-C., par conséquent l'Eglise d'Angle-
terre ci se séparant de sa communion s'est séparée yde la communion' de
l'Eglise de J.-C.

Nous prouvons la mineure par des faits historiques bien évidens. Avant
la réformation. toute PEglise de J.-C., excepté les hérétiques condamnés
et les schismatiques avoués, était en conimunion avec lEglisc. de Rome, et
lon ne peut trouver aucune église de la corporation ecclésiastique qui l'ait
retrancliée de la communion du corps catholique. Elle possédait et exer-
çait tous les droits et inimunitês inhérens à un membre intègre de PEglise
de J.-C.

iais vous dites qu'elle s'est séparée virtuellement, sinon formellement de
Pglise de J. -C., pour avoir corrompu la parole de Dieu, et avoir abandonné
la foi qui avai donnécaux saints. Par ses corruptions et ses.résiés
elle a cessé 'être une.portion intègre de lEglise de J.-C. Par conséquent,
ci se séparant de sa comninion ce n'était pas se séparer de PFgliso de J.-C,

Admettant les prémisses, il nous.faudra certainement admettre la conclu-


